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Augmentation du chômage et 
bascules d’une catégorie de 
demandeurs d’emploi à l’autre

Avec 407 660 inscrits à Pôle emploi en 
Auvergne-Rhône-Alpes au 4e trimestre 
2020, le nombre de demandeurs d’emploi 
sans emploi (catégorie A,   pour 
comprendre les résultats) a fortement 
augmenté sur un an (+ 9,8 %), à un rythme 
supérieur à celui de l’évolution nationale 
(+ 7,5 % France entière)   figure 1. La 
hausse du nombre de personnes cumulant 
une situation d’emploi et de chômage 
(262 000 personnes en catégories B ou C,  

 pour comprendre les résultats) a été 
plus modérée (+ 0,7 %). Ces évolutions 
sont en partie le fruit de mouvements 
de bascule entre ces catégories de 
demandeurs d’emploi tout au long de 
l’année. Au premier semestre, en raison 
du confinement de mars à mi-mai, 
certains demandeurs d’emploi privés 
de leur activité réduite ont rejoint la 
catégorie A, générant une forte hausse de 
cette catégorie et un net recul des deux 
autres. Au second semestre, la sortie de 
confinement a permis pour certains un 
retour à l’emploi (baisse de la catégorie 
A), parfois en activité réduite (hausse 
des catégories B et C). Le deuxième 
confinement de fin d’année, partiel, n’a 
pas produit ces effets. Mais ni les reprises 
d’emploi, ni l’activité partielle renforcée 
dès mars 2020 n’ont réussi à compenser 
la hausse du nombre de demandeurs 
d’emploi sur un an. Toutes catégories 
confondues, elle est de + 6,1 % dans la 
région. L’augmentation s’échelonne de 
+ 1,2 % dans le Cantal, à + 13,0 % en Savoie 
et même + 15,5 % en Haute-Savoie, ces 
deux derniers départements ayant été 
particulièrement affectés par le marasme 
du tourisme hivernal   figure 2.

Hausse plus marquée pour les 
hommes mais surreprésentation 
des femmes dans le chômage

La hausse annuelle des demandeurs 
d’emploi sans emploi est plus faible pour 
les femmes (+ 8,1 %) que pour les hommes 
(+ 11,6 %). Si leur part dans la catégorie A 
(49 %) est inférieure à celle des hommes, 
elles représentent en revanche 52 % des 
catégories ABC. Elles cumulent en effet, 
plus souvent que les hommes, chômage 
et activités réduites. Dans tous les cas, 
les femmes sont surreprésentées dans la 
demande d’emploi par rapport à leur part 
dans l’emploi (48 %).

Hausse plus forte pour les moins de 
50 ans

La hausse annuelle est plus marquée 
pour les moins de 25 ans (+ 10,1 %) et 
les 25 à 49 ans (+ 10,2 %) que pour les 
personnes de 50 ans et plus (+ 8,9 %), 
pour lesquelles elle reste toutefois 
notable. Elle est nettement plus modérée 
pour les personnes exerçant une activité 
réduite (+ 3,5 % pour les jeunes et 
quasiment stable pour les autres tranches 
d’âge).

Forte surreprésentation des 
personnes titulaires d’un niveau de 
formation initiale inférieur au bac

Fin 2020, la part des demandeurs d’emploi 
(catégories ABC) ayant un bas niveau de 
formation (inférieur au bac) est de 44 %, 
trois fois supérieure à leur poids dans 
l’emploi (15 % selon le Recensement 
de la population de 2017). En outre, 
elle présente de forts écarts selon les 
départements (de 37 % dans le Rhône à 
56 % dans l’Allier).

Près de la moitié des demandeurs 
d’emploi sont inscrits depuis au 
moins un an

Dans la région, 47 % des demandeurs 
d’emploi (avec ou sans activité réduite) 
sont inscrits à Pôle emploi depuis au 
moins 12 mois, une part en hausse de 
2 points par rapport à 2019. Plus de la 
moitié d’entre eux (55 %) cumulent même 
deux ans de chômage ou plus. La durée 
moyenne d’inscription s’élève à 571 jours, 
soit 23 jours de plus qu’en 2019.

Stabilité du taux de chômage

Le taux de chômage régional au sens 
du Bureau international du travail (BIT) 
reste stable à 7,0 % de la population 
active, en deçà du taux national (8,0 %, 
en légère baisse de 0,1 point)   figure 3. 
Cette évolution tient à la définition du 
taux de chômage   pour comprendre 
les résultats : les personnes définies 
comme chômeuses au sens du BIT doivent 
mener une recherche active d’emploi. Or, 
celle-ci a été fortement limitée en 2020 
par les périodes de confinement, faisant 
sortir certains demandeurs d’emploi des 
statistiques du taux de chômage au sens 
du BIT.
Auvergne-Rhône-Alpes est passée du 3e au 
4e rang des régions françaises présentant 
le taux de chômage le plus faible derrière 
la Bretagne (6,5 %), la Bourgogne-Franche-
Comté (6,6 %) et les Pays de la Loire 
(6,7 %).
Les écarts entre les départements 
d’Auvergne-Rhône-Alpes sont importants, 
les taux oscillant entre 4,6 % dans le Cantal 
et 8,4 % en Ardèche et dans la Drôme  

 figure 4. Sur un an, le taux est en 
hausse dans l’Ain, la Savoie et la Haute-
Savoie, mais il est stable dans le Rhône et 
recule partout ailleurs.  
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Chômage

Augmentation du chômage en 2020

Fin 2020, en dépit du renforcement de l’activité partielle pour limiter les effets de la crise sanitaire, le 
nombre de demandeurs d’emploi sans activité, inscrits à Pôle emploi, est en forte hausse (+ 9,8 % sur 
un an). L’accroissement est nettement plus modéré pour les personnes cumulant activité réduite et 
recherche d’emploi (+ 0,7 %). L’année est aussi marquée par des mouvements conséquents de va-et-
vient entre les catégories de demandeurs d’emploi. La stabilité du taux de chômage au sens du BIT 
sur un an (7 % de la population active) résulte de la définition retenue pour ce calcul.
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 �1. Demandeurs d'emploi en fin de mois
Demandeurs d'emploi au quatrième trimestre 2020 Évolution 2020/2019 ¹

Catégories A, B, C Catégorie A Catégories A, B, C  
(% de l'ensemble)

Catégorie A  
(% de l'ensemble)

Catégories A, B, C  
(%) Catégorie A (%)

Hommes 322 070 207 650 48,1 50,9 + 8,1 + 11,6
Femmes 347 590 200 010 51,9 49,1 + 4,3 + 8,1
Moins de 25 ans 87 670 56 280 13,1 13,8 + 7,6 + 10,1
De 25 à 49 ans 412 960 244 760 61,7 60,0 + 5,9 + 10,2
50 ans ou plus 169 040 106 620 25,2 26,2 + 5,6 + 8,9
Inscrits depuis un an ou plus 317 390 nd 47,4 nd + 11,4 nd
dont inscrits depuis plus de 2 ans 173 770 nd 25,9 nd + 8,3 nd
Auvergne-Rhône-Alpes 669 660 407 660 100,0 100,0 + 6,1 + 9,8
France entière 6 008 400 3 815 200 100,0 100,0 + 4,5 + 7,5

nd : données non disponibles.
¹ : évolution de l'indicateur entre le quatrième trimestre 2019 et le quatrième trimestre 2020.
Note : données CVS-CJO.
Avertissement : le nombre de demandeurs d'emploi au quatrième trimestre est une moyenne des stocks de demandeurs d'emploi à la fin des mois d'octobre, novembre et 
décembre afin de mieux dégager les évolutions tendancielles.
Lecture : au quatrième trimestre 2020, dans la région, 322 070 demandeurs d'emploi sont des hommes. Cet nombre est de augmentation de 8,1 % par rapport au quatrième 
trimestre 2019. Parmi eux, 207 650 sont inscrits en catégorie A (c'est-à-dire n'ont exercé aucune activité). Leur effectif est en croissance de 11,6 % sur un an. Les hommes représentent 
48,1 % des demandeurs d'emploi de la région (50,9 % pour la seule catégorie A).
Source : Pôle emploi-Dares, STMT
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¹ : évolution de l'indicateur entre le quatrième trimestre 2019 et le quatrième 
trimestre 2020.
Note : données CVS-CJO.
Avertissement : le nombre de demandeurs d'emploi au quatrième trimestre est 
une moyenne des stocks de demandeurs d'emploi à la fin des mois d'octobre, 
novembre et décembre afin de mieux dégager les évolutions tendancielles.
Source : Pôle emploi-Dares, STMT

 �2. �Évolution du nombre de demandeurs d’emploi 
(cat. ABC) entre 2019 et 20201

en % de la population active
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Notes : données CVS. Les données du dernier trimestre affiché sont provisoires.
Source : Insee, Enquête Emploi et Taux de chômage localisé

 �3. �Évolution trimestrielle du taux de chômage  
au sens du BIT

 �4. �Taux de chômage au sens du BIT (en % de la 
population active)

2019 T4 2020 T1 2020 T2 2020 T3 2020 
T4 (p)

Évolution 
2020 T4 / 2019 T4 

(points de %)
Ain 5,9 5,8 5,5 6,9 6,0 + 0,1
Allier 8,7 8,4 7,9 9,7 8,3 – 0,4
Ardèche 8,7 8,5 8,0 9,8 8,4 – 0,3
Cantal 4,7 4,5 4,3 5,5 4,6 – 0,1
Drôme 8,8 8,5 7,8 9,8 8,4 – 0,4
Isère 6,6 6,4 6,0 7,4 6,5 – 0,1
Loire 8,0 7,8 7,2 8,9 7,7 – 0,3
Haute-Loire 6,4 6,1 5,7 7,1 6,1 – 0,3
Puy-de-Dôme 7,0 6,8 6,3 7,9 6,8 – 0,2
Rhône 7,2 7,0 6,5 8,2 7,2 0,0
Savoie 6,1 6,1 5,8 7,0 6,6 + 0,5
Haute-Savoie 6,0 5,9 5,8 7,4 6,6 + 0,6
Auvergne-
Rhône-Alpes 7,0 6,8 6,4 8,0 7,0 0,0

France hors 
Mayotte 8,1 7,8 7,1 9,1 8,0 – 0,1

p : données provisoires.
Note : données CVS.
Source : Insee, Enquête Emploi et Taux de chômage localisé

 �Pour comprendre les résultats 
Comparaison des indicateurs de chômage :
Le taux de chômage rapporte le nombre de chômeurs, au sens du BIT, à la 
population active. Les données de Pôle emploi ne couvrent que le nombre 
de personnes inscrites à Pôle emploi. Ainsi, certains demandeurs d’emploi 
ne sont pas chômeurs au sens du BIT et, inversement, certains chômeurs 
au sens du BIT ne sont pas inscrits à Pôle emploi. De ce fait, le taux de 
chômage peut être stable et le nombre de demandeurs d’emplois inscrits 
à Pôle emploi peut augmenter pour la même période.
Catégories de demandeurs d’emploi inscrits à Pôle emploi :
- Catégorie A : demandeurs d'emploi tenus de faire des actes positifs de 
recherche d'emploi, sans emploi ;
- Catégorie B : demandeurs d'emploi tenus de faire des actes positifs de 
recherche d'emploi, ayant exercé une activité réduite courte (i.e. de 78 
heures ou moins au cours du mois) ;
- Catégorie C : demandeurs d'emploi tenus de faire des actes positifs de 
recherche d'emploi, ayant exercé une activité réduite longue (i.e. plus de 
78 heures au cours du mois).
Activité partielle :
L’activité partielle s’adresse à tous les salariés qui subissent une baisse 
de rémunération imputable soit à une réduction de l’horaire de travail 
habituellement pratiqué dans l’établissement ou partie de l’établissement 
en deçà de la durée légale de travail, soit à une fermeture temporaire de 
tout ou partie de l’établissement. Un dispositif exceptionnel a été mis en 
place à partir du 25/03/2020. En particulier, l’allocation cofinancée par 
l’État et l’Unédic devient proportionnelle à la rémunération du salarié 
placé en activité partielle, à hauteur de 70 % de sa rémunération horaire 
brute (environ 84 % du net). Le reste à charge pour l’employeur est égal à 
zéro pour tous les salariés dont la rémunération est inférieure à 4,5 SMIC 
brut. Les demandes d’autorisation préalables doivent être validées pour la 
prise en charge de leur indemnisation.

 �Pour en savoir plus

• �Note conjoncturelle Auvergne-Rhône-Alpes du 4e trimestre 2020, 
Direccte, DRFIP et URSSAF d’Auvergne et Rhône-Alpes, février 2021

• �Demandeurs d’emploi inscrits à Pôle emploi en Auvergne-Rhône-
Alpes et par département aux premier, deuxième, troisième et 
quatrième trimestres 2020, Direccte, DR Pôle emploi


